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REPIIBLIQUE PoPULAIRE DU BENIN

.PRESÏDENDE DD ;I,A REPUBIIQUE DICIiET lIo B4-5OO du 1Z Décenbre 1gA!+

porternt attributions, organisation et
fonctionnement du lfinistère des Flnance s
et de ItEconomie.

VU,

vu

Vu

Vu
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I,E IETESIDENT DE LA TIEPIIBI,IQIIE ,
CHIF DE L,?EîÀT, ?IiESIDEIIT DU
CONSEII EXEOUÎIF MTIONAI,

1r ordormance No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgation d.e
Ia Lol tr'ondamentale de 1a République Populaire du Bénin et les
Ilois Constitutitionnlles qui ltont modifiée ;

Ie décret N" B4-3ZZ du 3 Aott 1984 portant conrposition du Conseiy'
Exécutif llational et de son Comité Pernranent ;

1r ordonnance N,o 
('75-21 tlu 24 iüers 1 975, f ixarit Ia compoeiti on du

Cabinet du Président ile Ia République et 1a structure des Mlnis-
tères;
Ie décret No 73-287 du 6 Septembre 1973t portant atLrlbutlons et
orgenisation du Ministère de )-tEconomie et des Finanoe s ;

Décislon d.u Bureau Politique du Corn:Lté Central du Partl- de Ia
République ?opulaire d.u Bénin ;
Le Conseil des if,inistres ente-rd.u en sa séance du 7 Novembre 1984.j

DDCRNlE

TITRE I - MISSION ET ATIR]SUTIONS DU MII.T]STERE

Artlcle'1er.-
gfon 1a mise
domaine s ale

l,e Ministère tles Sinances et de ltEconomie a
en oeuv.re de Ia pol-itique du Fhr.bl '.et d e l tEtat

1r économie et des finances"

À ce ti.tre, i1 est chargé

pour mis-
d.ans le s

a En rnatière économi€ue

- de mettre en oeuv.re et d.o contrôler 1a politique ln-
minière et énergétlque de 1a République Populai rra du

b) ière financière

)

dustrlelle,
Bénin.

pub Iique e
de négocier 1es Prêts et de

- d.tassurer Ia gestion et 1e
finances publiqLe s i

#

- d I élaborer, conjointement
plsrr, Le budget génére1 de liEtat ;

- d.rassurer lrexécution et Ie

ave c Ie Ministrer i16sr.g§. 6u

contrôle des d,épenses

gérer 1a dette publique ;

contrÊLe permanent des
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Ies et
et les

à 1' *o;3J3-:i":L',3:"ffffi:à:"î 'rerâtives à la fiscalité, au créd.it,

- de gérer le domaine public ;

- draasurer con,ioint
+;" +li§;*m;iiir;l{;T:§t,m" :x:';,T;§.§l{r1 3;_f :f 3,â3 il3rîffi : 

_

4ato.ls-2 '- re lÉlnistre. aes Fi.anrce s et de lrEconomie est Ie premier
$:ïffffi i:È" 

"t 
"ui'.Bfi:il ii*,:ii;i ;ii*:l:, ":"tt§riffif Uli_ É";"*â#i;: "

i-cle Àu Ministre sont dlre c tement rattachés toutes les DLrec_ons lechniques, ainsi que les Dire ctions Générales des Organl smes,Entreprls es Publiques et Sero.:L-Publiques relevant d.e son Autorit e3

1l-ce I,es Directeurs des Servlces Te ch.rri ques et Dire cter-rrs Géne-raux des rganismes, Entrepri-se s Publiques et S emi-?ubliques sors tutel-1e sont d t office Conseilters Techaiques du ntinisire chacua da.ns sa bran-che et dans son seoteur.

Art ic 1e Ï,e Itrinistre est 1r oïdonnateu.r du budget du Ministère.

lITRE II. ORGANISÀ'ITON ET FONCTIOMlEi\,Îmü TDU MÏIT ÏSTERE r

I

+#"t-:#il-dl:iË"3":",r,p1ir sa ûLission, le Minlstère des Finances et d.e

- df une Directeion Générale du Ministère
- t l*" Inspection Générele des Finences- drune Dirrection aes ptudàs àî ââ'îJ"i,ranification 

;- drune Direction des âffalres ,'nancières et Admini§t-rati ve s- ti run Attaché de pr^oseo .

- gl* Secrétariat p""ii",ir_r"" 
i- dtirn Secrétariat narnini"l"àiii ;

- des DirectLôns Techniques ;- uEB,r§i$t3iiË:*, Entreprises publiques et semi_publiques

cHA p ]j!EE . r,- Æ- -u_-ql_Bn c-IJ.or[ G,]]IE34*IE*-UU_UJ]LI§ !E-BI

Art c1e la Direction Généra1e d u Minis tère d.e s FLnances et d.eEsonom]-e est chargé sous 1 Iautorité d.u Ministère , de Ia coord inetiondes affai fe s du ,Mini stere en mexre temps qulelle aarifo16f,jg6 't oute §. .:tc sdttirittds ae.s Directions îe chniques ainsi qr-re celles des Organl-sme s rEntreprises Publi -Publiques placées sous Ia tuteMini st ère .
que s et Semi IIe du

.l
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A ce titre, 1a Dl-rection Générale :

- centralise et ventile le courrier
- rédige tous docwnents et met en forme les instructions du

IVIlnis'bxe ;
= expédie 1es affaires courertes en ltabsence du Ministre sur les

instructi ons dlr 'CEIË chargé d.e 1,intérim"

Àrtilce B r-r-, le Dire cte rrr Généra1 d.u Ministère est ul cadre politique-
ect',rel, ouvert dresprit,men é derrs 1e mouvement révolutionnaire

patriotique, d.ynamique et compétent.

11 ne prend. et ne fait prendre aucune décision lmportante
sÊr:.s se référer à r:n conrité ou à un groupe de travail tant au niveau Cu
Mlnistère qurà cetui des Directlons et Organismes qui y sont rattachés.

I,e Directeur Généra1 peut ôtre assisté dtun Directer.rr Général-
Adj oint .

CHAPTTFE II - DE IIINSPECÎION GEN],RAIE DTiS TIINÀNCES

,

Ar"t i q_l.e 9-.- l,rinspection Généra1e des tr'inances assiste le Ministre des
Finances et de lrEconorlie dans 1r exercice de sa rnission de contrôle
permanent sur les Services, 1es Organisnes, les Eyttreprises Publiques
et Semi-Publiques rcLevant de son Autorité ou plecés sous sa tuteIle.

Article 10 lr inspgction Générale des Firanc e s est dirigée par wr
s des *nspeoteu.rs des Finances, noinné par décret pris
eil Exécutif National ou d.e son Comité Permanent sur
i.stre des trlinances et de l rEcononie .

1e
taI

st ltlnspecter.rr Généra1 des Finances et peut ôtre assis-
ésigné dans les mêmes conditions qu:i le Ëupp1ée en sas

memb re tl u c orp
session du Consposltion du Min

pro-

I
té drùrt. -A,d j oin
d ? empê chement .

Arficle 11 L]e s rLlssions drinspection confides à ltlnspection Généra-
es Fl-nances sont spéciales ou pe:rnanentes.e

I.,es inspections spéciales sont provoquées
qt_qÉiôq exprès et particulier àu Ministre des Finance s

par un ord.re de
et d.e l t Econorrie .

Les inspections permanentes sont exécutées conformément
wr plan annue 1 soumis. à ltapprobation du Ministre des tr'inances et d. --lrEconomie par ltlnspecteur Généra1 des tr'inances.

Article 12"-
c onc ours

ni strati ve ,tact avec le
ge en cas de

Tout egent lnvesti de lrautorité publique
I ïnspe cteur.-d.e s Fina.nce s en mission.

doit prêÈer son

T,orsquIune opérati-on d.ébute dans u-tre circonscription adml-
lrlnspecteur des Finances, Chef tle nlssion doit prendre con-
Chef de Ci;3conscripti on d.ont ltassistance peut être requi-
be soin .

"/ ...



Article 1

t ous es
tr'inances e
mlssion.

4-
îorrs 'l cs Services Âdministratifs, toutes les Collectirrités'

;;""i;# "';;"i;âie;- ; ";i-G;ùu 
de roüxriir a*x rnspe ct er:r s 

- 
de s

;";i'=;,i;; üIiiË^iË.-aàà*r""i" "uquis 
à la borrne exécution de leur

En cas de nécessité, lrlnspeôter'rr des Finance s
a iT""à"" - 

àr.r--à provoqrirer toute mesrrre consertoire
arâe des biens Publics.

Artilce I

e

en nlssion
pou:r &s su-

eg
rer 1a sauveg

Article 1 Aucun Inspe cteur de s Finances ne Peut être inquiét saJrc-
e de

II

eou
ti onnê pour des actes ac c ornPlis ou cles avis foruufés dans lrexerc 1C

ses fonctions.

1À DIRECTTOII DES ETIID.iS EÎ DE IÂ PL,ANII']CATTON
CHAPIT RE IIT. DE

DLrections Te clinique
oues. swr 1a base de
ionséiI Exécutif Nat

Article 1 . - f,a Dire
e ee t de 1a

Artic

ction des Etudes et de 1a ?lanifj'cation est chargée

i.ôIi"**"ti;-à; liaction concrèbe-de toutes les
s- r'lctr Orqanismes, -J"i""p'i"ns Publiques et Semi-Publi-
:'";;;";i?;"iI;Z;'pâ" roi rnstances Politiques et Ie
iorrr.i or.-, son Comit é Permanent '

1 - La Direction des Etudes et d'e la ?lanification est le cores-
1r organe natlonal A"-pÏ"oIfi.uiion to niveau du Ministère'

p arrt

A ce titre, elle est chargée I

- de la fixation, en collaboration e've c Ies Direutlons îechniquesl

Les Organismes, entrèp'iË"à pot'r:-qucs et Seml-Publiques relevant du

ùtlnistère, des obiectifs quantitatfis."i qitàîitàiifd sectoriels' maté-

rieIs, huriains et financic-rs propres a ia="0âfi-uation de ces obiectifs ;

--de ltinventaire et de la.celtralisation cles moyens nratérieIs et

financiers et de leur ieiriiiti." :"àf"iâ".à confomément arrx objectifç
fixés aux dirférent# ;ffi;;iàis-îË;h+iA;;;l ôr['nismus' Entreprises Pub]i'
que s et Semi-Publiques ;

- d.e ]a coordinetion et du co-+trôle c1e lrexécution des projets

inscrits au plan d'iî;ï";i;rrànt-au utirri"lSrà-airrsi qqe de lrinforrnation
réguIière ac ilorea;Ë-;t;;;;1 

-àe-pràniiic"tion tle 1iévolution de ces

Proiets ;

- d.e 1a préparation des bilans d texécutio! d'u plan drEtat et d'es

t ranche s annuelfes àectorielle s selon "rr.-*eiÀoaologie- 
ur:ifiée déftnie '

;;îîiî;s;; *ti;";i-àà- Piâ"iii""ticn ;

- de Ia col-]ecte des statistilues d'e ba-se et 
' 
d'e la réal-isation

dIenouête sectorierîl;";";;: i,i-ôô"t"6iË"tËËl'-ià"u-et-avec fe concours ..1e

lrorp:ane national "-Ë;gË"â; 
rà statistiàue dans Ic cadr'e drr-ur proSramme

de tiavail étab1i cheqüe an,ée par f" ôËii"ii--Wational Ôe 1a Statistiquc ;

- de Ia gestion de 1a coopératiorr' t'eoha'{'que l'Lliln** sectoriel ;

- de llaudi;;ï"',"priâes -?ùbaiquô's ct ScnlaPubliques sotls

tutelIe. t
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la Dlrection des Etud.es et de 1a Planification représente 1e Minis-tère au sein du Comité National de Ia ?lanification.

Artlcle 18.- la Direction des Etudes et de ta Planification comprend

1e
1e
1e
_Lti

1e
1e

service
se rvi ce
serwic e
servi ce
service
se rvi ce

des Etudes et Synthèse ;de 1a prograrrnati«:n et du Contrôle ;de 1a Doc',:mentation et Ce Ia Statlstique
de 1a Coopération Te chnique ;de 1 I auëlit interne ;-juritiique.

CHAPITRE TV. DE IÂ D]FI,C'IT,OII NXS ATTAINXS tr'ÏI,TANEItrRES ET ADMINIS-
TRAîI\rES

Article- l-9-.-- I.,a Dlrection des Àffaires 3'inancières et Administratives estÏEsJrr.neÏt dtexécution du Budglet Ou fVI:-nisiè.r". --

À ce titre, el.le est chargée ;
- de lrad.ministaation financière, de 1a gestion et de Irutilisa-tion d.u personnel de tous 1es services du Ministi:re ;

- de la centralisation d.es besoins matérièIseûa.:touÉ,,Ies, Eleryl,cssaSlsi que iles achats et de Ie r-rr répartition ;

- de Ia gestion d.a stock de matérie1 et des f ourni-ture s

- tte 1réLaboration du projet du Budget du Ministère,
ration avec Ia Direction des Etutles et d.e 1a Planification ettions îechniques.

en collab o-
Ies Diie c-

Àft:-cLe__2!.- En ce qui concer:re les acha

Artic e

ts de matériel et de f ournltu.res,
vis d.tu.n comité ou drun groupe cle
et après approbation du Ministère "

les déclsïons d oivent être prLses apyè s a
travalL constitué au niveau du tr[inistère

tra Direction des Affaires tr'inencièr.e et Ad.mini s trat ive s
comprencl t

1

-Ie
-1e
-le

service d.es âffaires tr'inancières ;
service des Affaires Ad.mini st rative s
se rvi ce du Matériel.

CHAPITIÙ V- DE tr,I.AîTACIIE AUX RELATIOI,TS PIJBLI Q"IÆ§.

T..,rAttaché aux Relations ?ubliques du Ministère est chargé :

- de Ia réd.actlon de_la correspondance privée du Ministère,;
- de ltorganisation des audiences en relation avec Ie Secré-

tariat Particulier .

- de ltorganisation des mission st voyages du Ministre ;

. . .l ...

Article 22.-
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- de 1r organisation d.es réceptions officielles ;

- dr.r protocole au niveau du Ministère ;

- de -boutes missions à lui confiées par Ie l\{inistre.

AfLiclJ--æ.- I.,tAttaché aux Relations Publiques est nomoré,.par arrêté du
MiÏi sJ-re -de s tr'inance s et de lrEconorn-ie.

{Ltf-q}-e--a{.-- ItAttaché aux Relations Publiques ne doit en aucun cas,
ïnfêxnvêffi dans Ie fonctionneùent des services et organismes relevant du
Ministère.

CHA?IITIE VI - DE IIÀ,I'IÂCi{E DE ?RESSE

Af.. !q1-e !!.- I,rAttaché de ?resse du L(inistre a polr-r roission :

- dtorganiser 1es conférences de Presse au !l:re au d"u lûinJ.stère;

- de rédiger 1es commigués d.e pre sse ;

- <1e préparer à lrattention du i.{inistre, les fiches quotidien-
rres d I inf orrnat i oir et 1es revues c1e presse régulière ;

- drélaborer des dossiers de prssse sur ]tacÈualité interna-
ti ora Ie s i

- d.rassister aux audiences officielles du Ministre ;

. - drinformer Ies organes de presse sur'1es ectivités du Minis-
tère par le bl-ais des servi ce s-c omp étents du Mlnistère chargé de ltinfo:r-
mation.

Àrticle 26.- LrAttaché de Presse est non,né par aruêté du Ministre d.es
fffiffiæË de l-'Eo>nomie.

CHAPI'I'RX VIf . DU SEC;G'IAR]AT PART]CULTER

Article 21.- Le Secréta::iat Particulier est chargé

, de 1r enregistrement, de Ia dactylographie et cle ltexpédition
d.u cou:rier confidentiel et ou secret ;

- de Ia fraPËe des discours et des
autres tâches qüi pourraient fui ôtre

c onm'miqués ainsi que de t ou-
confiées pa} 1e Ministre.t oute s

Àrticle 28.-
d.e s tr'inance s

le secrétaire Particulier est nor-rrné per a:crêté du }/linistre
et de 1,rEconomie.

CHA?ITRE VIII . DU SECTITTAIIIAT ADM]}TfSIFATIF

Artlcle -2.-9.- Le Secrétariat Adndnistratif est

- de 1'enregi strement du courrier
visa clu Directeur Général d'u Ministère.

chergé :

ordinaire quIiI soumet au
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- de la ventilation du cougier conforméroent a'.rx instructions drr
Dlrecter:r Général du Ministère ;

- de 1a réception et de lrenvoi des messages

- d.e Ia préparation d.u courrier d6part à 1a
ou du Di:æ cte tr Général du Mini stère ;

téIéphonés ;

signat ure du Ministre

- de toutes autres t6,ches de Secrétariat
Direeteur Généra1 du Ministère.

à h.d confiées par Ie

Article 0 I,e Secrétariat Administratif est placé sous l rautorité
eur GénéraI du I'[lnistère .

cHA PrtIiE ü -, DE§ t_Upç-rr_qls^.IplH]{.lqw§

I - de Ia Direction Centrale de lrEcononie

Àrtlc 1.- Sous ltautorité du Ministre
a lre c ion Centrale de lrEconomie cst

1a politique écononrique nationele "

A ce titre

des tr'inances et de lrEconomie,
chargé de la mise en oeuvre de

des notes de slrr.thè se préparées par 1a
1a Direction Centrale de ltlndustric i

- e}Ie ÿise au préalableavant leur exa.men finelcie et techai
que 1es d.ossiers drinvestissemont soumis au Miiristère des Flnance s et d
1-rEconomie pour Leur conformité avec Ia politique économique généra1e-
définie par-le Ministère et approuvée pe. r 1e Conseil Exécutif N€t.tional
son Comité Pe:rp,nent .

AXttc,le--æ.- L,a Direction Centrale de lrEconomie
dîTâ-Dl?âction de Ia Prévision, dq, 1a Monnaie et
Dl-re c.tion des Àffaires Economiques.

- eIle est dest inataire
Direction Centrale des tr'inance s et

-Ia

ou

c oord orute
du uredar

Ies activi t és
et de la

Àrticle 33.-
activités de

Lra Direction Centrale de ltEconomie assure le suivi des

Banque Centrale des Etats d.e ltÀfrique de l'Ouest
CEAO);

a Benque Conmerciale du Bénin (B C B) ;
a BenqueBénlnoise pour Ie Développerneat
a Caisse Nationale de Crédtt Àgricole (C

fI - De 1a Direction C trale de s tr'inance s

(BBD)
NCA

B(
1
1
1 )i

.{r-t-l_c,Ie_ f_4-- Sous 1ta
Ie T:trection Centrale

utorité d"u Ministre d.es Slaances et
d.e s Finance s e st charSée , de la rni s e

tle 1r Econornie ,
en oeuvre de

Ia politique financière et budgétaire de lrEtat.

r_l



B

A
îe chniq ues

ce titre,
suivant e s

coordorute 1cs activités des Dircctions

- Ia Direction du Budget ;
- Ia Direction de 1a SoLde et de Dette Viagère ;- le Direction d.u Contrôle trinancier :
- la Direction des rlouanes et Droits ir:.directs ;- 1a Direction des Impôts :
- 1a Direction du îréËor ut de Ia Comptabilité publique 

;- 1a Direction du Contentieux et Àgence Jud.iciaire d.u Trésor
fa Direction du Oarage Central Administratif ;
- la Direction des I\[arché s publics et du Matérie]_"

Article .- Le Directeur Central des tr'inanccs assure 1e suivi des acti_s e:

e lfe

,

- la Société I'lati onal_e drAssurences et de Réassurance
- Ia Caisse Âutonome d I Arnorti sseuênt (CAA) ;
- Ia loterie Nationel du Bénin (I N B) ;- lrOffice Béninoise drlnforrnatique (O B I ) ,

I t lndustrIe

(sONÂR)

e lrEconomie,
ique insdus-

fIf- De Ia Dire cti on CentraLe de

iole
a Directi

trie 11e tle

8a
et

SE
d.e

§ions
nece ss
ftnain

6 Sous lrautorité du Ministre
on Centrale de ttlndustrie metltEtat.

- 1a Directi.on des
- Ia Direction des

lransformation.

ïnêustr,*.ô Âlimentaires ;
ïndustries Minièrres, Enet€étlques et de

de s tr'inance s
en oeuvre Ia

etd
polit

si9k--lf.j - r,a Directi on centrale de 1rfndustrj-e coordo;r::e l_es actiriivités êes Directions suivantes !

IV - De ].a Dlrection de Ia Prévisi on

ArüicIe B la Dl-re ct i on de l-a Prévision est
_conomiques confecti.onnés par I rlnstitut
1iAnalyse Economique et dês d oru:éeg. recuet Organlsmes du Département, d.gélaboreraires à la mise en oeuvre coàséquenüe clecière et budgétaire nationale. '

--chargée à lraide des agré-National de Ia Stetistt{ue
a.Lr.lies au n-iveau des Dirso-et de projeter 1es d.orrnées
Ia politique éconoLrique,

Alti cle 9.- la Direction de 1a Prévision comprend.

- 1e service de Ia Statistique
- Ie service d.e l_a ?révision.

V - De' la Directi on de Ia Monnaie et du Crédlt
§fjfgl€--g- I,a Dfuection de la Monnaie et du Créd.it est chargé
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- d rélaborer Ia tégislation et 1a régI<jmentation en metière de
créclit et de change avec 1a Banque Uentrale des Etats d.e lrAfrrque d.e
lrouest et le Comité National de Crédit ;

- de Bérer les devises étrangères et de suivre 1rétabllssement
de Ia balence des paiements en liaison evec 1a Banque Centrale des Etats
de l rAfrique de I I ur.re st i

- de suivre 1es questions nenétaires internationales et les rela-
tions finencières de 1a République ?opulaire du Bénin avec les instltutions
et organi.sme s étra.ngero et internsùionaux ;

- de suivre I | é tabli sserrent de la balence Ces paiements en liai-
son avec IIINSAE et I'Agence Nationale de la Banqr:e derrtrale des Etats de
lrAfrique de ItOuest;

Atticle 41 "- I.,,a Di:rection de Ie Monnaie et du Crédit oomprend t

- l.: 5 -rvlcc .le 1.: .iiiolrtl"-J ; r -ll cr. è.ri L i
- Ie service de 1a momaie et du crédit ;

- Ie serrrice cles Eelations tr'inanclè re s et Bancaire s Internatio-
ua1ee.

VI - De Ia Direction des Affaires Economique s

Àrticle 42.- Ia DfuBction des Âffaixes Economiques est chargée de sullre
s Nati.onaux et les Mlnistères lntéressés notarnrnent Ie tr[inis-ave-eô-E s-eolnit é

Article 43.- la Dlrection des Affaires Econcmiques eomprend t

-i-4i-

- Ie service des Orge.reisations sous-Régionales ;

Ie service des 0rgar.isations Africaines ;

r Ie service d.es Organisations Interrrationales.

VII - DelLa Directi on du Budset

tère des Affaires Etrangères et de 1a Coopération tguteq Ies -questionsrelatives à 1a partici$tf on de notre pays au:E instt!,ttrtions éoonorniques '.r:
gqus-f'{glonale s, régiona}es et lnterttati onale s .

§$!.È--â{.: l,* DLrection du Budget est chargée r

- de la préparation et du contrôIe d texécution d.u Budget de
fonctionlement de ]-rEtat ;

- de 1r exécution-du prograffne drinvestissement à charge du
budget national ;

- de lrexécution des dépenses c omroLlne s ;

- de 1rétuêe d.e toutes les questions généraIes ou- partlcrrlières
et de tous les textes et Éroiets susceptibles dravoir tles
répàrcu"rions sur les. financàs publiques notarment en cO -qui

concerne fa rgÀiààà"t;ti; ;" ,"iiare an gestion de lrersonnet et 1a Légis-
lation socl-ale ,

. - du contr0le budgétaire des C o Ile ct i vi t és'''Iiooole s ;

- de It ordon:rencement des dépenses d.e personnef et de matériel .
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la Direction d'u Budget comPrend :

- Ie service de 1a Centralisation et de
Budget ;

- fe service des Dépenses Coiruaune s ;

le service des Etudes ;

- 1e service de 1 I 0rd.orunanceurent .

Ia ?réparation du

VIII - De ].a Direction du îrésoret delaC tabilité ?ub1i ue

Âft-f-Sl--e--4fu- L,a Direction du Trésor et de Ia Comptabilité Publique est
ôEa-sée

- de gérer les
- de tenir Ia

hors bud.get

Article 4l. I,a Direction du Trésor et de ta Comptabilité Publique
comprend

a) 1es se rvi ce s centraux

Ie service adntinistrat if
la Recett e
Ia Dépense
Yérificatio
Ia Comptabi

service des Etudes et de Ia Règlementation ;

service des Àrchives et de la Documentation'

b) L,e s servi ce s e xt é rieur s

finances de lrEtat et des Collectivités locales
Comptabilité généraIe de. lrEtat, des comptes
àt âo= opérations c1e trésorcrie.

de
de
de
de

fe
1e
1e
1e

SE .Iry'ICE
service
se rvi ce
servic e

ndu
llt e

Trésor ;
Publlque;

-Ie

- Ie Centre de Resouvrement o;

- iÀ nà""tte des Fi"nance s de ?rovince
- iâ iià"àtte Perception de District ;

- 1à PerccPtion de Corrn:Itlne '

IX-De Ia Dire c tion Côntenti eux et Agence Jud icjsire du llré s or

Articl e I
cen ra 1Se
et au domai
Cours et Ie

- I,,a Dirrection du Contentieux et Àqence iudiciaire du.îrésor
;""iË îG;;i"iïe-"""iË"iTË"Ëâ--aü rrësor éirongère à.f impôt
;;-;; ;";;é;;;i; i'il;i"â*'=-râ" actions lntentées devant 1es

s lribunaux.

A ce titre, el1e est chargée :

- du re couv-rement des débets d'es

ntire" ûe d.eniers Publics ;

- d.u re couvrement d'e s créances rle
àf à" ao*"ine, constatées Par 1

comptables et autres rétenti on-

lIEt€it étrangères à ItirnPôt.
tBrrfÀÀio" d, tuà titre exécutoire'
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Elle donne les consultetions et avis.

ÀrLi_ç_l_e -49.- Toute action devant les cours et Tribr-uraux iendant à fai -vités-?ubliques créancicre s ou d.ébitr-ices pour
l rimpôt-,et au d onraine doit, sauf exception-intentée, à pe i::re de nulité par o,"l côntre Le
, Agent judiciaire du Îrésor"

re dGilarer Ies cofl- ecti
les causes étraneères àprévuo par 1a lôi, ôtre
Dfuec.eu.r du C ontent ie*x
Arti cIe

es a 1a
donÿ il d
f.,,ocale s .

ÀU[Lc_lBl-] "- I

avocaj .

Articl

sor est chargé
d.écisions de ju
et de veiller à

0.- I,,e Directeur d.u Contentieux et Âgent judiciaire du Trésor
_fois 1e Conseil-ler du Ministre d.es Finanôes e.b de IrEcononieépend, cel-ui de tous 1es autres Ministres et des Cottectivités

[éuf,-d=618§uer
une précédure

e Directeur du Contentieux et A$ent judicialre
son pcuvoir cle représentetion en cas d.e nécessl
déterminée, à wr fonctiounaire de son choix"

du
TE

1résor
êt Ptlrr ''

11 peut se faj.re assister ou se faire représenter par un

Art i cIe 2 .- I,e Dlre c-teur du Contentieux et Â

s acte s d.

ob
gent judiciaiæ du Iré sor
de déIégation d.e por-uroir
ivités pLibliqueg.

es
de

1ga oirentent d.estiratâlre, sauf en câs
e procédure intéressant Ies col-Iect

, C"f actes, _de:posés en _ses burearlx ou en ceux du fonctiorrraire
dé}égué sont consj.dérés come étant signrlfids à personne.

ArtibLe Le Dlrec-beur du Contentieux et Àgent judiciaire.d.u îré-
de poursrr-ivre par les voies d.e droit d.rexéeuti on d.esstice rendræ s .au bénéflce des collectivités publiques
l texécuti,ln des déuisions 1es constltuant aéUitrices,

À4tick l-4.- 19o Dlrecteur du Contentieux et Agent judiciaire dg Iré-sor est d.ispensé d.e fournfr caution e-b de faire-ltavânoe des frais d.eproéd.ure civife..I1 est éga)-ennqt d.ispensé des consignations et des
amendes d.e procédures prdvræ s par 1es textes en vigüeur.

Les procédules suivies par oLr contre Ie Directeur du Cnr.,-judiciaire du lrésor sont oblLgatoirement c onaaturL-
Public qui est entendu à peine de nu1Iité.

ent j ud.i. ciaire
at, ou d. rune
re exé cut olre ,
recou.vrer par

service d.u Con'bentieux :
servic e d.es. Actions Sud.icialre s

se.rvice de Hecouvrement 
"

en
quee s

eux et Agent
au ltrinistère

nft:-SLl+5é.- lorsque Ie Direuter:r du Contentleur et Ag
d.u Irésor a conne.issance d. Iun droit de créance de ltEtCollectivité locale ntayant pas fait Itobjet dtun trit

11 peut érnettre lui-mêne un état exdcutoiré qu?iI faittoutes les voies de clroit,

A-fL usle- 57 .- la Dire c'bl on du Cont ent i e trx et Àgenc e jud.ieiaire du îrésor

Ie
1e

c ompre nd

-Ie
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- Ue--l'q Dare-*iqn eeç- l !
I.,a Direction des Impôts est chargé e

- dtasseoir. de liquider et de contrôIer Ies
pour Ie compe de I tEfat rdes 

-Co]-lectivités locales et
ôu Organlsrne s Publics ou semi-Publics ;

Y

Article 5 8.-

-(l
contentieux de
sans émission
tés LJocale s ;

art&Ie.-6-q.-
a)

- rio
Ia fixation des
d.ouanièrs;

inpôts perçus
des Etablissements

- de recevoir 1e versenpnt de ceEtains lnrpôts sansénlssion
préa1abIe de rô1es ;

-d.eparticiperà1apréparationdesprojetsdetextesfl.gca,.:x
et dien assurég llapplication ;

raasurer ltassiette, 1a liquidation, Ie contrôle et le
.-T;;â;; âi"à"t" éiâuris sür rôles ironlnatifs ou versés
;"ï6i;; àt-pà"êo" au profit de lrEtat et <1es Collectivi-

degérerledomained'eltEtatrenliaison'fecasécbéant
aged les servicés techliques d rautres M:lnistères ;

-dtassulerrrncontrôlejuÈid'iqueetfi-nancielsu.r}esorgaf,]is
me d. rassurances et de capitalisatiori' i

- Ie Dire cte i.lr cle s Impôts accomplit sa Ii ssiot da^ns Ie
êes lois et rt,elei"""iË*o"*"ie""i,", 1"_Codé Généra1 des Impôts, 1e*àà 

i ;e""àsrstià*""i à" *-bo*ài"eg' et du -rimbre, 1" "-qilP?sitionsrËË i"iïËii;;-zà-ftté";-p"r re" lois de finances en particulier.

Article 59.- Là Dlrection des Impôts conprend

cadre
Codc

fiscaÈ

et

ê ) des- -gglqqs--cqnt-ry115

- Ie service des Etude r de

- Ie service des Rô1es, de
té et de Recouvrenent ;

- le service des Sociétds ;
- le serwice des Impôts.srÈ Salaires i
- le service de 1r Enregist:rement, des Domai-nese du Timbre

des Àssurarrces ;
- ià-s"icààJ-ae Récherche et de Yérification des rmpôts'

b) des servic e s extérieurs :

- Ies Inspections Provinciales des Inpôts ;

- les Inspections Divisionnaires des Impôts'

)tL De 1a Dirc ctlon c1e s -D-ql,Iene-sl 
j--orq.r-!C*I4Èi-f eq.t§

l,a Dj.rect j-on d.es Douenes et Droits Ind'ire cts est chargéef

En matière douanière t

1a T,égislation et du Contentieux ;

Ia Statistique, de Ia comPtabili-

It exécutl on
c onèit i ons

de la politique douanière de ltEtat et de

e,5iZ";i"Ë-âiàpËu""ti on des divers régimes

.. ,/ , ..



- de la définition d.e
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Ia vale ur en douane.,et des règ1es d,rorigine

. - de Ia règlementation des régimes doualiére deraare l: des entrepôts et de lsur octroi dans les divers

ndirecte 3

1 I a.tyni ssi on tempo_
cas partlculiers.

tous d.ocuments finan-
FJ-nanc e s .

b) En rnatlère de flscalité I

- de La. fiscalité ind.irec-re sur 1es prod.uits à lrimpolation età l texportation ;'
. - de llassiette, de la liqrridation et c1u recouvrement des d.roitsde douane et autres tàxes aux cdrdons aoua-ri5rei-

Àr!L-c 1e- 6J '- la Direction des Douaaes et Droits Tndirects comprend :
a) (üe-s service§- c_e-nt Muë :

- 1e servi ce d.e _la léglslation, d.es Etud.es Econorniques, duComnerce Extérieur e-ü des ChengeÈ ;
a

- Ie servrce des stattstique et de la 6cmp tabll tt§.-lsrre nJ lys 9
- 1e serwice du Contentieux, de la vale r.* en Do*ane, de 1aReuherche et Répression des Fraud.es ;'
- Ie serwice des Relatlons Interzreti onel_ e s ;
- 1e service de ltlnspection ;

- Ie seff1ce AdlLlnistratif 6olrrnul.

b) des _s_e_Elipg -e.x.t_é.J1re-!llê |

- Ies Régions Do,:enières ;
- 1es Bure ar.:x et Ies Postes.

XII- De 1a D_irc-cu.o_n d_ü Co4tr6lq.q@eis

Artlqle_62.- la DirectLon du Contr6le Fi:rancir est chargée :

- de viser préalablenent à Ia signatr.ue du Uinistre.d.es
tr'inance s et de 1tEconomle, tout acte à lncidence ftnancière et de rece-voir mensuerlement tla-. t ous 1es cornptables priuilpar:x ta situâtion désrecettes et dépe4ses de tous 1es budgetsr-fonds et .comptes p"é"i-*gÀ-T

d.e recevoir en conmu,ica'bion polrr avis tous projets de r-oisd,écrets, arrêtés, instructions susceptiblès d ravoir àos iZper"ussionsïinancières et s ounris d.e ce fait au con-bresed-ng d.u Ministré des Ehnance set de ltEconomie 
"

- de re cevoir en conmmication por,rr.. avis
sowuis à lrapprobation du Ministre èha r.gé aes

"./ "..

cLer s
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AIt fç'l§--Q,- Le refus de vise ne peut être. f ormul_é que s rir des motlf s
expf-f cifes d I ordre financier se rapportant à 1r application des lois et
règIerrents en vigLæur ou à 1a régularité de ltexécution des bud.getst
fonds ou comptes intéressés.

I,e titres de paiement non revêtus du visa sont nuls
effet pour les comptable clu îrésor. I,a dépense correspondante
être pàyée que su.r réquisition du trilinistre des tr'lnances et de
CeIIe-ci ssi notifiée -au Dlrecteur du Contrôle Financicr.

e t d.e nu1
ne peut
I r Econor*ie .

lorsquè, sans refuser 1e visa, l-e Directeur du ContrôIe Finan-
cier croit devoir itasgortir d.robservatiôn qul peuvent 6tre fontlées aus-
sl bien sul lropportwrité que sur 1a régularité de 1a dépense, cel1es=c1
sont notifiées âü Ministre -des Firance s et de ltEconomie, et lorsqutelles
concement 1a régularité, au comptable assignataire.

- Ire contrôIe pa. rmanen t des tr'inance s des Cotlectivités Loca-
rcé pour 1e compte de lrautorité cle tutelle au niveau d.es
ar dês Dé1égués du Contrôle Îinancie r et à celui des DLstricts
fs de nivision du ContrôI-e tr'ineflcie r dans les llmites de leur
temitoraale.

Article 6
les es exe
Prorrince s p
per Les. Che
c omp éte nce

Ce Contrôle srexerce pa. r visa des engagements de dépenses
tles bons de conmande, des mancl at s de paieroent et- l-r émission d'run avis
Àr.r to"" Iàs projets'aycnt üne incidence fi:rancière. En cas tle refus
d.e transmettrè fè dossier au Directeur du Contrôle I'inancie.r Llour
déclsion.

Si l-e refus d.u visa est c oÏr-f iTlûlé, 1e l'[inistre dcs 3i::ance s

et de ltEconomie a seu]- ^uaIité pour Dasser outre. De même dane le cas
àl: un Ct éf c1e Division du-êoritrô1e trtilsrrcie r refuserait de viser wr
à;=;i";;-i"dit dossier cioit ôtre 'transmis IEr_l-rOrdonnateur du_ Buclget
Où-Oi.iii"t conccrr:é au Détégué du Contrôle Firrancier de sa subordina-
tlon.

les Projets de budgets et les
ces et d.es Distrièts sont souinis à l-tavis
Contrô1e Financicr.

Outre 1cs o
tricts, les DéIégués'ot
cerlt pôu-r le c omPte de 1
Iilances des Etab1i sseme
locale s .

projeÉs d t emprLrnts des Provin-
prdaJ-able du Dire c i;eur du

rérations d"cs budgets des ?rov'inces et dcs Dis-
;.s*ôËfs de nivision 6q ColtrôIe tr'inancier exer'
autorité de tuËelfe, la surveilfance des
i" i"[fi"" ou Semi-Éublics des Collectivités

I

n

I,,es projets de budgets, Ies cor'iptes définitifsr.lç! T3I:-
chés. contrats. a?iciËions ct dtLrne àanièrc générale tcus- proiets ayant
rrne incidence âur lcs f ine.n ce s dc 1a collcctivitc oLl dc L ' o.rganl- smc 

^_üi";;-6t;à-côrmurriâués ar:x Dé1égués et Chefs de Division du ContrôIc
Financier st;r leur demand'e

article 65.- La Dl-rection du contrôle tr'ine.n cier comprend

- d.e s se rvice.s,

- 1e s ervi ce de fa Rè giLermot at i on ;

- Ie servlce des néPenses Engagées

Ia) 1lI
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b) - des services exté s ont

- 1a Délégation du ContrôIe Financier par [tinistère
- la Dé1égation d.u Con'trôIe tr'inancie r par Province
- }a Division du Cintrôle tr'inancie.r psr District. ,

E,iI - De Ia Direction de Ia Solde et de la Dette Viagère

Artilce 66.- I'd. "Dtrrection de Ia Solde 1a Dette Viagère est chargéeet de

S oIc1e- de Ia tenue des tr'i che s de de t ous les Agents .Pe:::manent s
de 1rEtat

d.roit s
1r Etat ,
butive s

- de La liquid.ation mensuefle
acquis par chaqr"æ agent, des rete
d.es divers organisme s et des tie
à 1a .cha rge de 1 I Etat ;

des dépenscs de persoruLcl, des
nues à effectrær au profit d.e
rs aisnsi que Ieê parts contrl-

- c1e Ia liqu-idation de capital-décès reveant ar-lx ayants cause
d.es Agents Perrmnents d.e lIEtat décéd-és ;

- de lrexâmcn et de l-a liquirlation des droits à pension ;
- de la validation des services auxiliaires et stagiaires

ainsi qtæ du rachat des parts contributives ;

- de lt exécutiLon du budget êlmexe du 3'onds National cle Retrai-
ter

Ârticle 67.- L,a Direction de Ia Solde et de Ia Dette Viagàre o onulrend s

- le sesvice de

- le serwice de

la S olcle ;
Ia Pension.

Article 68.-
de Ia gestion

XIV - lje -La lj]..re C t l On OLI Gara,qelcdntrâI âtulrrû&Eratif

L,à D'j-re ct ion du Oarage Central Àdminlstratif est chargée
et de ltentretien d.u parc automobil-e de ltEtat.
À ce titre, eI1e assure :

- ltachat et Ia réception des véhicules de' lrEtat ;

- la réparati-on et la révision des véhicuIes" administratifs
- Ia gestion d.u pa.rc d.es véhicules de tournées ou de mis-

sions d.iverses ;
- Ia réforme de t ous les véhicules de ltEtat

ti"itAs l,ocales par Lme cormnission nonmé e
Ministre d.es tr'inence s et de ltEconomic '

69.- J.,a Direction du Garage Central comprend ;

et des Coffeo-
par arrêté du

a) des se rn'ace s centraux

-Ie
-Ie

service Techlique i

service d tAPProvisionnerent des

Artilce

Pièces Détachées ;



lb

b) d.es services Extérieurs ui sont 1 s Gar c s ?rl-ncl-

Xÿ-DeI a Dl-rection des l4archés Publics et du lfatdriel

Lft-i-slc- -?-O-.- La Direction des Marchés Publics et du l,{at ériel est
ôEreée :

' - d.tassurer Ia fourniture régulière cle ltensemble d.es services
publics en matériel de bureau et en ameublement ;

C de prépeLren: et de passer les nrarchés de fourniture subsé-
quents dans Ie respect de la règlementation en Ia matière ;

- de gérer 1e patrimoine mobilier et irnnobilier de ltEtat en
1.iaison avec lés servicàs compétents de 1a Direction des Impôts ;

- de procéder aux focations dtirmretrbles devant servir de loge-
ments ou de bureaux administratifs.

Article 71.- I,a Dixection des lt[arché s Publics

servicc Matérie1 ;

selice des Marchés ;

service des Logements ;

setwice d.e Ia ComPtabllLté.

XVI : DE Ia Dire ct i o des.fndustrie Alinentaires

et d.u ulat eraeJ. comprend:

-le
-le
-le
-Ie

Àrtlcle 72.- f.re Dlre cteur deÈ i'-ndustrie Alimentaires
A-éffifülËn de Ia politique indestrielle de son secteu.r
suivi et au contr-ôle des unités concernées.

concourt à Ia
et procède au

11 suit les services cimpétents du Mlnistêre chargé
Développement Rural toutcs 1es guestions.relatives aux indLrstries
alirr: nt aire s .

du
agro-

Art_1_c_1e_J3_, - Ira Direction des Industries Âlimentaires comprend

- Ie serwice des ?etites et Moyerure Unités ;

- Ie serwice des Grand.es Unités'

XVII - De Ie Dire cti on de s Indu.s

et de Îransformeti on

Article Le Dire cteur
IAnS ormation c onc oLLrtà

d.e son secteur et Procède

Article ?5.- la Dlrcbtion des InduaÈries [rlinières, Energétique et de
T rarËTolmraTi on cornprend :

le service des Petites et lûoyenne Unités ;

- 
-I .. oav'rrino das Gr.sndes llnités-

d.es Industrie IVLinières, Energetiques e t dc
Ia définition d.e Ia pôtitique industrielle .
au suivi et au contrôIe des unttés concer:nces o

.t-4-o-.C,,UiI!è_4e,8--EÆ"Eel;!g.UCê
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XÿIfI - Des nirectionsProvinciales des Finance s et
êe--t'Eg.@ ( D.P"r,rJ.)

ilrticle 6.- Au niveau de 1a Province est créé une .Dlrection ?rovin-
sous ltautorité du Directeurri relève du Ministère cles

,ilc Ie ties lnance s et de lrEconomic, placéeProvinclal d es Fir:ances t de l tEcoaonie qu
.tr'Lnpnces et de I r Economie

Artic 1e
Ie& se au
activités

tilce o

la Direction Provinciale des tr,lnances et de lr Econornieniveau de Ia ?rovlnce 11intégration et 1a coordi""ii;;;;"en rnatière financière, écono,rique, énergétiqil-;i- *i;iË";:-
Directeur Srovincial des tr'inances et dechnigue du.Président _du C.E..tr.p.; ?réfetro, economrque éncrgétique .et minlère.

- Ie service Âdministratif et 3inÈuxcic I ;

- le service du Trésor et de Ia Comptabilité publique 
;

- Ie service d.es Douanes et Droits incLirects ;
- lc service des Impôts ;

- 1e servlce du ContrôIe tr'inencier et d.u Garage CentralÂdministratif;
- 1e service des Industries Alinrentaires
- 1e service des Ind.ustrie Mj-nières, Energétiques etîransformati on "

- ïre 1 I Econoinie est
de Province en1e onse er Te

matlère flnanciè

Article (1.- JJE. Direc.tion ?rovinciaLe des Finances et de lrEconomiecomprand

CHÂPT,IRD X smes . .Entr
sous tutelfe

a) dans 1e d omaine financler:

epllses ?ubIio i.re s et Se

icle
sous tu
suivants :

.leP-. Organisme s, Entropriscs ?ubliques et Semi*publiquesou .tul_n:-stcre des .t,j.rrances et de ]-rEconomie sont Ies -

- le Coruité National de Crédit (C.N.C) ;
- Ie Direction Nationale. de la B.C.E.A.O. ;
- 1a connnission de contrôre dee Borrq ue s et Etabliesementstr'inanciers ( c .c .s .E.I,. ) t
- Ie 0omité de 1a Balance des pe.iements (C.B"p") I''- - L,a !hq* 3 én-tnot se p'our 1e Déve1o'ppement (S''s.o.) :

. - 1a Banque Conmerciale du Bénin (g.C-.e.) ;
- la Caisse Nationale de Crédit Agrlcole (C.N.C.l .) ;
-Ia Caisse Aut onome d tÂmortisserænt (C.Â.À.) ;

-P Lre
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- le tr'onds National d. tfnvestlssement (l'.I{.I.) ;

- 1a troterle Nationale ou Bén:in (t.II.B.) ;

- Ia Soslété lÏatl-onale dtAssurances et d.e Réassurance
- 1!Office 3éninois d tlnf ormatirye (0.8.I.).

b) delr" Ie domai

- Ia Société BénÉaotse cles lexiles (sorfrox) ;

- 1a Soclété itiatior:aIe des Clments du Bénin (S0.NÂ.CI.)
- Ia Société Béninoise d'Electri6tté ct d lnau (S.B.E.E.)
- SAGA PETROI,EI'M tsENIN ;

- Ia SocÉrété ltratioriale de Srasserie n lA BENINOISE tt .

- Ia SocLété Bénino-L,ybicrrre rlos Mlnes (BELIIUIiES) ;
- Ia Société des Ciments d t On'igbolo (S .C .O . ) ;

- Ia Société des Ciments du 3énin (S.C.B.) i . .

- la Société Nationale po';r )-rlndustrl-e des Corps Gras
(soNrcoc) ;

- Ia Société Sucrière de Savè (S.S.S.) ;
- lroffice 3éninois des Mi_nes (OBEttr}rES) i
- Ia Soclété Béninoise de Tra-nsf orrnat i on Industrielle du

nlrnr oc i (SOBETIM) i
- Ia Soclété des nngrais de GODOIrIEY ;

- 1a Société des Pesticides du Bénln ;

- l-a Manufacture de Cigarettes et Âllumettes (Ul'WtrC lA ) ;
- 1e Projet Textile de IOKOSSI\.

lsosrin) ;

f oncti-on:rement de s
sous tutelle s ont

ces et de l rlconomie,
j-n-stnrit 1es Direc-.

iétés et Organi snes

,

,

Artlcle B'1 "-@ETsm?ç
ceux préÿus

Ies Attributions. 1torgan-tsdtion et fe
Entreprises Publiqüe s et - Sem:i-Pub1ique s
per leur statut respectif.

TITRE ITI - DTSPOSITIONS DIVERSES
].c 82 - -llar d.ele gat l-on du s fe(
lrecteur Central cha rEe de 'ni ssion se ct orieLle

teurs Technique s et 1es Dire creLlrs Géné raux de soc
pls.cés sous sa re sPonsabllit e.

11 pêut être assist é

Àft-!cI-c--B3t- I,,e Directerjr du Iréso

d. run DlrectetÉ Centrel Âdlolnt .

et des Postes Comptab)-es dlrecte d.

ptacés sous Ia tutelle d.u Trésor.

Le D.tnecüturrcduifu,Brtlrdk<üe l,aoOrmltdliJ..tt,*ftjU!-ü.qgtte€lrrersÉLsté de'Fcc
de Pouvoirtnôorog" pe.r décret pris en dessioà du Conse-il Exécut if Nati o4'a1
ou de sorr Conité Pe rrnanent sur proposition du nÂinistre.

Ie-reômptaftle Princi pal d.e 1t Etat o

r et de Ia ComPtabilité ?ubIiq ue est
11 assure 1a Direction dee Services
u Irésor e'ü les Comptable s Spéclaux
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L,es Receveurs, 1es Re ceve us-?erce pt eur s et les Percepteurs
sont norrnés par arrêté àu Ministre des tr'inance s et de 1tEôonomie sur
propositi-on du Directeur du Irésor eb de 1a Comptabilité Plrblique.

L,es Fondés de pouvoir sont pécuniairement responsables des
fautes pe"Eonnel}e s comnj.ses dans l rexercice de leur foncticn,

ÂrtüEta 8lrr-ItrI -est" créé au niveau des servlces centraux de leL Direction '1t:s
TrtÉô1s et't'es Inspections Divislormai.res des Impôts, porlr recevoir 1es
veisements de certains 1mpôî's r s ans éur-lssion préaIable de rôIes, u:re
Recette des Impôts, tnnue soit par ,r:n ôomptabl_e - Spc3cial dcs ImpôÙs, soit
par un Conptables tiu Trésor en serwicc .létaché à Ia Direction d.es Impôts
èt ptacé sôr-u 1es ord.re s directs des autorités de cette od:ainistration.

Article 85.- Les Comptables ou Receveus des Inpôts sont soumis aux
EËgleilrents en vigüeujr en matière dc comptabilité publique, mais
toutefois dispensés de 1r obligation de constLtuer un cautioûlement.

I,es Comptables du 'Irésor ayant Ie garde de deniers publics son'
sont astrelnts à résidence su.r les fieux de leu.r service ef bénéflcient
de Ia prestation gratuite du logement :

lois:
êont

Àrticle - I,e Statut Particulier du Corps des Inspecteurs des tr'inart=,
ces era I ob jet d.tul décrat pris en session du Conseil Exécutif ,.-
Nationà1 ou de son Comité ?ermanent, sur proposition d.u Ministre. d.es
Flnance e et de ltEconomie.

tlcle
par ecret

,- Chaque Direction est sous l tautorité drun Directeur nornnépris en session du Conseil Exécutif }Tational ou de son

Les modalités d rapplication du présent 11écrst sont fixées
du lti-nis t re des Flnances et de lrEconomie.

Comité ?errnanent, sulr ploposition clu Ministre.
En cas d.e besoin le Directeur peut être'assisté drun Âdjoint.

Artr: Ie BB Chaque sorvice est illacé sous lrautorité dtun Chef d_e
se Ivr_ ce q est responsable d.evant le Directer.rr dont 1I reIève.

I,es Chefs de servi ce
propositi on. du Dire c te ur .

sont nonmés par arrêté dÈ Minist.re sur

rticle B Ï,e nombre des services coraposant chaque directlon nrest
pss mitatif.

En cas de nécessité 1e Ministre peut cËÉer d rau.tres ser.yices.

rt i cIe 0
pErr â Jr t
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ru-9i.- Le présent.d.écret qui abroge toutes dispositions antérieusera publi-é au Journal Officiel,. .res contraires,

I'ait à Cotonou, 1e 17 Décembre 1984

Par le ?résident cte 1a République,
Chef de ltEtat, Président du
Conseil Exécutif National ,

)

,t

Pour'le l,linistre des tr'inances et d.e
I I Economie absent , l- e liitli stre alu
CoIÛIrerce, Ae l- I Artisanat et aIrJ f ou.-
risrne, chnrgé dc lr j-ntérin,

Sou].é DÆ'lKoRO

-ttgB.I..ielioLs r ?R
DtreètÀons 20 MIE
D?R -DIC-INS/IE 6 e
Trésor2DLZBCP

6 cc,/PRpB 4 iulR 4 cpc 6 ppc 2 sc/cIIN.'4 IJIIE et ses
4 Autres r/rinistères 20 SPC 2 BN-D^N 4 t'i'i8-tr'.{S"TEp 4t seS Section 4 DCCî-ONEPf-GCOItrB 3 DB.DCI]'-SOI,DE 6 T'l JoR?B 1 .-

lV]athieu KEREKOU.-

. il.r.\-+ _-/a tjv
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